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(54) Titre : SYSTEME DE PROTECTION DES VEHICULES CONTRE LA CHALEUR
EXTERNE

(57) Abrégé : L'INVENTION SE SITUE DANS LE DOMAINE DE PROTECTION DU
VÉHICULES CONTRE LA CHALEUR EXTERNE ET NOTAMMENT LES AUTOMOBILES.
IL EXISTE PLUSIEURS TYPE DE CE SYSTÈME POUR VÉHICULES QUI SONT
PERFECTIBLES DANS LEUR UTILISATION, DANS LEUR EFFICACITÉ ET DANS
LEUR APPARENCE : CERTAINS SONT FIXÉS PAR VENTEUSES, LE PRINCIPAL
INCONVÉNIENT EST QU'ILS SONT POUR LA PLUPART DE TAILLE STANDART ET
NE COUVRENT PAS TOUTES LA SUPERFICIE DE LA VITRE SUR LAQUELLE ELLES
SONT COLLÉES, D'AUTRES SONT FIXÉES EN LES PINÇANT CONTRE LA PORTE
DE LA CARROSSERIE OU ENTRE LE HAUT DE LA VITRE ET L4ENCADREMENT
DE LA PORTE ELLE NECESSITE UNE MANIPULATION IMPORTANTE POUR LES
METTRE EN PLACE ET UN ESPACE DE RANGEMENTÀ BORD DU VÉHICULE POUR
ÊTRE DISPONIBLE ; D'AUTRES SE FORMENT DE STORES FIXÉS À LA PORTE OU
DIRECTEMENT AU VÉHICULE, AU DESSUS DE LA PORTE, SONT FRAGILISÉS PAR
L'OUVERTURE DE LA PORTE QU'IL FAUT MANIPULER AVEC PRÉCAUTION ET SONT
UNIQUEMENT MANOEUVRABLE MANUELLEMENT CE QUI EXCLUT D'AUTRE PART
UNECOMMANDE À DISTANCE.
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